
CAMPAGNE DE 

BOURSES NATIONALES DE LYCEE* 

2018/2019 

 

Du 3 avril au 20 juin 2018 

 

*(Ce message s’adresse exclusivement aux lycéens non boursiers en classe de 

Seconde et Première) 

 

La demande de bourses 2018/19 est accessible : 

 

Soit en direct par le portail Scolarité-Services : 

https://teleservices.ac-montpellier.fr 

 

Soit à partir de l’ENT avec les comptes « Education nationale (ATEN) : 

http://www.environnementnumeriquedetravail.fr 

Si vous ne disposez pas de votre code ATEN, vous devez compléter le 

formulaire http://jeanvilar.net/mic01.asp 

En cliquant sur ce lien* vous serez redirigés vers le site officiel du Ministère de 
l'Education Nationale qui vous permettra de savoir si vous êtes éligibles ou pas à la 
bourse nationale de lycée et de calculer le montant auquel vous auriez droit. 

*(http://www.education.gouv.fr/aides-financieres-lycee)   

 

En cas de difficultés ou de situation particulière, adressez-vous au 

service des bourses (Intendance) du Lycée Jean Vilar 

https://teleservices.ac-montpellier.fr/
http://www.environnementnumeriquedetravail.fr/
http://jeanvilar.net/mic01.asp
http://www.education.gouv.fr/aides-financieres-lycee

